
CCN Production cinématographique (IDCC 3097)

ANNEXE 4 A - Salaires minima mensuels des salariés attachés à l'activité permanente de l'entreprise

Avenant du 24 juillet 2023 applicable au 1er septembre 2023 pour les entreprises adhérentes SPI / UPC / API (étendu)
Revalorisation du SMIC au 1er janvier 2024 (11,65€/heure ou 1766,92€/mois)

Classification Niveau Qualification Salaire minimum 
mensuel - Base

Complément 
autonomie

Complément 
technicité

Complément 
responsabilité

Salaire minimum 
mensuel - 1 
complément

Salaire minimum 
mensuel - 2 
compléments

Salaire minimum 
mensuel - 3 
compléments

Cadre supérieur 1 Niveau I ou expérience 
équivalente Hors niveau - - - - - -

Cadre A 2 Niveau II ou expérience 
équivalente 2 725,07 € 3% 3% 3% 2 806,82 € 2 888,57 € 2 970,33 €

Cadre B 3 Niveau III ou 
expérience équivalente 2 186,09 € 3% 3% 3% 2 251,67 € 2 317,26 € 2 382,84 €

Agent de maîtrise 4 Niveau IV ou 
expérience équivalente 1 901,00 € 3% 3% 3% 1 958,03 € 2 015,06 € 2 072,09 €

Employé(e) A 5 Niveau V ou expérience 
équivalente 1 802,22 € 3% 3% - 1 856,29 € 1 910,35 € -

Employé(e) B 6 Pas de diplôme ou 
expérience nécessaire 1 771,26 € 3% - - 1 824,40 € - -

ANNEXE 4 B - Exemples d'emplois repères
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Hors niveau
3
3
4
2
4
4
5
5
5Employé administratif

Directeur des productions
Chargé des lignes éditoriales et du développement

Responsable de ligne éditoriale 

Agent d'accueil 
Responsable informatique

Directeur des moyens généraux
Assistant RH

Secrétaire

Assistant Marketing
Directeur Marketing

Gardien
Coursier

Standardiste

Chargé des productions
Chargé(e) des post-productions

Assistant des productions

Responsable du développement
Producteur exécutif

Directeur des ressources humaines
Assistant juridique

Chef comptable
Contrôleur de gestion

Rappel : Le salaire annuel d'un salarié ne saurait être inférieur à douze fois le salaire minimum mensuel « hors complément » de sa catégorie augmenté d'un demi-mois du salaire minimum 
conventionnel « hors complément » prévu pour les employés B de niveau 6 (art. VI.2 du Titre IV).

Fonctions
Directeur général

Directeur administratif
Directeur financier

Comptable
Chargé administratif

Juriste
Directeur juridique
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